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Proposition d’amendement à l’Article : 18bis

Déposée par : Pervenche Berès

Qualité : - Membres et Suppléants

Article 18 bis : Le Président de la Commission européenne

2. Chaque État membre établit une liste de trois personnes, représentant les deux sexes, qu'il

estime qualifiées pour exercer la fonction de Commissaire européen.  Parmi ces personnes le

Président élu désigne, comme membres de la Commission, en tenant compte des équilibres

politiques et géographiques européens, jusqu'à treize personnalités choisies pour leur

compétence et leur engagement européen, et offrant toute garantie d'indépendance. Le

Président et les personnalités désignées pour être membres de la Commission sont soumis, en

tant que collège, à un vote d'approbation du Parlement européen.


